
 

 

 

 

MODALITE DE PAIEMENTS  

 

Afin de prendre en compte l’inscription de vos jeunes pour la RNSTK 2022, un acompte de 50% 

du tarif est demandé. Une fois reçu, cet acompte validera définitivement votre inscription à la 

RNSTK.  

Les 50% du paiement restant sont à régler sur place lors de votre arrivée à la RNSTK. 

 

Le montant s’élève à 84€ par personne pour le séjour complet. Le chèque est à l’ordre de FPMA 

FAFATS et à envoyer à l’adresse suivante : 

Miangaly RAKOTOARIVONY 

46 rue la Fayette  

75009 Paris  

 

 

Tous les paiements doivent passer par le président STK de son tafo. Le paiement de l’acompte et 

le paiement du solde se feront par chèque. Il est demandé de transmettre un seul chèque par tafo, 

un pour l’acompte et un autre pour le solde. 

 

 

 

Au nom du bureau STK FAfAts 

 

 

Miangaly RAKOTOARIVONY 

Liantsoa RASOLOMANDIMBY 

Gestionnaire financier et trésorière STK FPMA FAfAts 


